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ARTICLE 4

ÉTAT B

Mission « Direction de l'action du Gouvernement »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Coordination du travail gouvernemental +1 0 +1 0
dont titre 2 0 0 0 0

Protection des droits et libertés 0 +1 0 +1
dont titre 2 0 0 0 0

TOTAUX +1 +1 +1 +1

SOLDE 0 0
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Notre amendement vise à ici rappeler la nécessité de bien mieux expertiser le sujet des 
réformes de l’assurance-chômage. Selon notre demande ici reproduite, il est nécessaire qu’une 
étude, réalisé selon nos vœux conjointement par le Conseil d’analyse économique, le Conseil 
d’Orientation pour l’Emploi et le Haut Conseil du financement de la protection sociale, 
rendent publiquement compte des impacts et de l’efficacité économiques et sociaux des 
réformes successives de l’assurance chômage menées depuis 2018, en particulier concernant la 
durée de l’indemnisation. Le Gouvernement démultiplie depuis 2017 les réformes de l’assurance-
chômage dans des logiques trop souvent financières, afin de limiter les droits des allocataires sans 
en renforcer l’effectivité, et en parallèle fait basculer certaines des économies réalisées soit dans des 
missions imposées à France Travail, successeur de Pôle emploi, soit même ouvertement dans 
l’atténuation des déficits publics comme en lfi2024 et lfss2024 et dans les plf2025 et plfss2025. Ce 
glissement progressif que nous contestons commande en amont une protection de l’assurance 
chômage, fonds relevant d’abord du dialogue social : à notre sens on doit bien davantage aller vers 
une objectivation des données économiques et financières considérées pour toute réforme. Cette 
demande d’expertise portée par le présent amendement est le symétrique de celui adopté en 
commission des affaires sociales le 5 juin 2024 sur la proposition de loi visant à protéger le modèle 
d’assurance chômage et soutenir l’emploi des séniors n° 2550 de nos collègues du groupe LIOT 
(amendement AS24).

Pour cet amendement d’appel, nous majorons en cp et ae de 1 euro le programme 129 
« Coordination du travail gouvernemental » et son action n° 11 « Stratégie et prospective » en cp et 
AE. Pour conserver l’équilibre qui s’impose aux parlementaires, il prend cet euro en cp et ae en 
majorant les annulations dans le programme 308 « Protection des droits et libertés » et son action 
n° 03 « Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique ».

Le présent amendement ne souhaite pas revenir sur les annulations de crédits de paiement (CP) et 
autorisation d’engagement (AE) de l’ensemble de la Mission Direction du Gouvernement et 
demande au Gouvernement de lever le gage. Le groupe Ecologiste et social constate une légère 
augmentation des moyens sur le programme « protection des droits et libertés », ce qui peut 
conforter l’action des nombreuses et nécessaires autorités administratives indépendantes qui y sont 
concernées. Par ailleurs, une baisse de 12 millions de CP est prévue pour le programme 
« Coordination du travail gouvernemental » : quand nous avons été dépourvus de Gouvernement de 
plein exercice 2 mois, et sans évidemment porter la critique sur les agents publics qui y concourent, 
nous estimons que c’est sinon légitime en droit en tout cas cohérent en termes de rationalité de la 
dépense publique. Soulignons que derrière cette baisse de 18 et 12 millions en AE et CP de cette fin 
d’année, il y avait auparavant en 2024 une augmentation de 38 millions et 65 millions en AE et CP.
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